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Abstract: 
 The subject of air easements is considered one of most 

important topics, seeing that importance of the aviation sector 
in the country in which the safety of air transport warranty, 
Therefore, creating a suitable space that accommodates civil 
aviation activity requires restricting the right of ownership for 
the benefit of airports by imposing air-easements real estate 
properties adjacent to airports, this study deals with the legal 
aspect of imposing these agreements and the mechanism for 
their establishment, as well as the scope and extent of 
restrictions resulting there from in the light of legal provisions 
related to the right of ownership and various legal texts that 
regulate the field of civil aviation. 

Keywords: Air easements, Easements ways, Restrictions, 
Real property. 
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1

 Annex 14 to the Convention On International Civil Aviation., 

Aerodromes, volume 01, Aerodrome design and operations, Eighth edition, 
July 2018, published by INTERNATIONAL CIVIL AVIATION ORGANIZATION, 
on the web site of OACI: https://store.icao.int/products/annex-14 
aerodromes?variant=30214662783064 

https://store.icao.int/products/annex-14%20aerodromes?variant=30214662783064
https://store.icao.int/products/annex-14%20aerodromes?variant=30214662783064
https://store.icao.int/products/annex-14%20aerodromes?variant=30214662783064
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 «La notion juridique de servitude trouve son origine dans le droit privé», 

voir : Savoie Henri. Sécurité du trafic aérien. Plan de servitudes 
aéronautiques de dégagement. Mise en application du plan par décision du 
ministre chargé de l'aviation civile. Acte individuel susceptible de REP. 
Ordre de suppression de la plupart des arbres d'un parc paysager ancien et 
de qualité. Baisse du trafic aérien. Mesure non légalement justifiée. Conseil 
d’Etat (section), 25 septembre 1998. Ministre de l'Equipement c/ SCI de la 
Faucherie et autres (n° 161 409). Avec conclusions. In : Revue Juridique de 
l'Environnement, n°1, 1999. p. 45. Publié sur le site : 
https://doi.org/10.3406/rjenv.1999.3611 

«Une servitude aérienne est une servitude de droit public est ainsi un 
limitation administrative au droit de propriété qui pèse sur certains biens 
immobiliers en raison de considération se rattachant à l’utilité publique », 
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 «Les Servitudes 

Aéronautiques»  «Air easements» ،

                                                                                                                                        
voir : Savoie Henri. Sécurité du trafic aérien. Plan de servitudes 
aéronautiques de dégagement. Mise en application du plan par décision du 
ministre chargé de l'aviation civile, op cit, page 47.  
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 «les servitudes Aéronautique ne constituent pas non plus une 

expropriation puisqu’elles ne se traduisent en principe pas par un transfert 
de propriété», voir : Savoie Henri, op cit, page 47. 
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2 «La procédure de mise au point de ce plan de servitudes est la suivante. 

Le plan fait d'abord l'objet d'une enquête publique. Ensuite, il est en 
principe approuvé et rendu exécutoire par décret en Conseil d'Etat. Les 
servitudes définies au plan grèvent les biens immobiliers en cause à dater 
du jour de la publication de ce Décret», voir : Savoie Henri, op cit, page 48. 
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3

4
 «Une annexe à l'article R. 126-1 du même code fixe ainsi la liste des 

servitudes devant être annexées aux documents d'urbanisme. Dans cette 
liste on trouve d'ailleurs les servitudes se rattachant au bon 
fonctionnement de la circulation Aérienne», voir Savoie Henri, op cit, page 
48.  
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 «POS»

«PDAU».

                                                           
1 «Ces servitudes aéronautiques sont plus précisément établies par le Code 

de l'aviation civile. La base légale de ces servitudes est d'ailleurs assez 
tenue. On la trouve toutefois à l'article L. 281-1 de ce code qui punit 
d'amendes «les infractions aux dispositions réglementaires concernant les 
servitudes aéronautiques de dégagement et de balisage instituées dans 
l'intérêt de la circulation aérienne», Savoie Henri, op cit, page 48.  
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 Recommendation number 01 to part 04, of annex 14 to the convention 

on international civil aviation. 
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»Runway end safety areas«

»Clearways«

                                                           
1

Recommendation number 4-2-3 of annex 14 to the convention on 

international civil aviation: «New objects or extensions of existing objects 
shall not be permitted above an approach or transitional surface except 
when, in the opinion of the appropriate authority, the new object or 
extension would be shielded by an existing immovable object. » 
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«Servitudes 

Aéronautiques de Dégagement » ، 

Aéronautiques de Balisage » «Servitudes

                                                                                                                                        

1
Code de l’aviation civile Français, Partie législative et réglementaire, 

Codes Dalloz sur le site web : https://www .dalloz.fr/documentation 
Document ?id=AVIA  
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Pierre Bijou, Servitudes aéronautiques et urbanisme aux abords des 

aérodromes, La Revue Administrative, Volume 54, Numéro 322, Aout 2001, 
Page 342. Publié sur le site : https://www.jstor.org/stable/40772819?read-
now=1&seq=1#page_scan_tab_contents 

https://www.jstor.org/stable/40772819?read-now=1&seq=1#page_scan_tab_contents
https://www.jstor.org/stable/40772819?read-now=1&seq=1#page_scan_tab_contents
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La Rochelle

                                                           
1
 «L’article R. 241-1définit les servitudes de dégagement comme» 

comportant l'interdiction de créer ou l'obligation de supprimer les obstacles 

susceptibles de constituer un danger pour la circulation aérienne ou 
nuisibles au fonctionnement des dispositifs de sécurité établis dans l'intérêt 
de la navigation aérienne», voir : Savoie Henri, op cit, page 48.  
2

Savoie Henri, op cit, page 49.  
3

Savoie Henri, op cit, page58. 
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Poitier

«Lights which may cause- confusion» -،
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Recommendation number: 5-3-1-3 of annex 14 to the convention on 

international civil aviation. 



111104041822140X

584514111114118414111411

 

1234 
 

 

                                                           
1

Pierre Bijou, op cit, Page 242. 
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1  Article 242-2 Paragraphe 01 du Code de l’aviation civil français: « Si les 

propriétaires consentent à exécuter les travaux qui leur sont imposés aux 
conditions qui leur sont proposées, il est passé entre eux et le représentant 
du ministre chargé de l’aviation civile ou du ministre des armées une 
convention rédigée en la forme administrative.» 
2
 Article 242-2 Paragraphe 02 du Code de l’aviation civil français: « Cette 

convention précise : 
1° Les modalités et délais d’exécution des travaux, l’indemnité 
représentative de leur coût et les conditions de versement; 
2° L’indemnité, s’il y a lieu, pour frais de déménagement, détériorations 
d’objets mobiliers et autres dommages causés par l’exécution des travaux; 
3° L’indemnité compensatrice, s’il y a lieu, des autres éléments du 
dommage résultant des modifications apportées à la situation des lieux. 
La convention peut prévoir l’exécution des travaux par les soins de 
l’administration.» 
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 «Noise Pollution»

» « Décibel 
2

                                                           
1 Article 243-5 du Code de l’aviation civil français: «Les indemnités qui 

pourraient être dues à raison des servitudes aéronautiques de balisage 
seront, à défaut d’accord amiable, réglées en premier ressort par le tribunal 
d’instance du lieu de situation des biens grevés. » 
2

Kristin L. Falzon, Airport Noise Pollution Is There A Solution In Sight, 

Boston College Environmental Affairs Law Review, Volume 26, Issue 04, 08 
January 1999, page 772, published on the web site:  
http://lawdigitalcommons.bc.edu/ealr/vol26/iss4/8 
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